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où une usine de montage de véhicules automobiles exploitée par 
CARI,  ou toute autre usine de montage de véhicules automobiles 
exploitée par General.Motors of Canada Limited en fonction de 
laquelle CARI  fait la moyenne de la teneur en valeur régionale de 
ses véhicules automobiles, viendrait à fermer pendant plus de 
deux mois consécutifs 

a) à des fins de réoutillage pour un changement de modèle, 
ou 

b) par suite d'un événement ou d'une circonstance autre 
que l'imposition de droits antidumping et compensateurs 
ou qu'une interruption des activités par suite d'une 
grève, d'un lockout, d'un conflit de travail, d'un 
piquetage ou d'un boycott des employés de CARI  ou de 
GM, que CARI  ou GM n'aurait pu raisonnablement prévenir 
au moyen de mesures correctives ou en faisant preuve 
d'application et de diligence, notamment une pénurie de 
matières, une rupture des services publics ou une 
incapacité d'obtenir ou un retard à obtenir des 
matières premières, des pièces, du combustible ou des 
services publics. 

La moyenne pourra viser l'exercice de CARI durant lequel une 
usine de CARI  ou n'importe quelle usine de General Motors of 
Canada Limited par rapport à laquelle CARI  calcule la moyenne est 
fermée et soit l'exercice antérieur, soit l'exercice subséquent. 
Si la période de fermeture chevauche deux exercices, la moyenne 
ne pourra être établie que pour ces deux exercices. 

4. Aux fins du présent article, lorsque, par suite d'une 
fusion, d'une réorganisation, d'une scission ou autre opération 
similaire, 

a) un producteur de véhicules automobiles (le «producteur 
successeur») acquiert la totalité ou la plus grande 
partie des actifs utilisés par GM, et 

b) le producteur successeur, directement ou non, contrôle 
GM ou est contrôlé par GM, ou le producteur successeur 
et GM sont tous deux contrôlés par la même personne, 

le producteur successeur sera réputé GM. 
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